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a 1 
afin 4e bk-n éclairer I n électeua» de Croix lur ta gros-
•sor à * malices que la majorité da Coused municipal 
accepte le» yeux fermés. 

OmmcVaé, nous ne pouvons résister au désir de de
mander pourquoi la Ooonnmmion des Finances a éprouvé 
la beao.n de solliciter lartica? 3 de l'ordre du Jour), le vote 
de div'-n crédits a avant l'examen d'un compte adminis
tratif i x DknciT », examen qui vient à «on n° 8, alora 
q w . nous le n« 10, on proclame la nécessité de voter le 

. budg«t supnl»ém»ntasr« de 1908 ! S'a n'y a pas double 
emploi, quelle diablerie se coche doua sou» ce gulima-
t ï ' f ? 

O t t - choc* si bizarre noue a tefleirreint rendu rêveur 
que noua 11 éprouverions aucune surprise ai les débat» 
001» «ppi -natuit que, là encore, il y a une petite ma-
neirvre i».ur cacher répoist««ar du déficit. V<«* engage» 
vont r <r»msubiliié, mesak-urs de la majorité, et la Cour 
«1 -.- Compta s vomi guette ; bon gré, mal gré, nom aurons 
ospnrfuit la cruauté d*irmistar aur ce point, et, ne vou» 
en tWpaia», noua pouvons, d'ores et déjà vous dire que 
le défie t avoué est < phi» qu» sextuplé • Ain» les chiffres 
du nuire, et que, ai noi ooojeotiurea ae réadmit, ce déd-
cit sera plus yrr. n t c u n . * . Oe n'est plus 342 fr. 25, es 
aura plus de 3.600 FRANCS. 

11 -Lis' les finasseries ont leur bon et mauvais côtés: 
le mauvais côté, ici, se résume «si ce» huit mots: « ( > 
s» prend pas av-c tout le montra!!! 1. Nous permettons 
aux incapables du Conseil municipal de méditer ces mots 
jusqu'à oe soir. 

1*1 m r.:«rit»j, cocaïne toujours, fera son devoir, en signa
lant Ici siraisaLirî -és du compte administratif du maire. 

MUTATIONS FONOIERKS. - Le percepteur des con
tributions se tiendra à lu Mairie à la oaapoaitiou des con
tribuable», le mardi 3 juin, de neuf heures à midi, pour 
rœevoir Us eiècaratious de u/utations foncières ptmrl'wk-
D K 1905. 

W A . 3 Q U E H A L 
NÊCRPLUUIE. — Noua apprenons avec regret la 

mort, à l'àye de 78 ans. ïîe M. Jeun -Paul Bernard, rece
veur buraliste oVs is^ntrebutions indirectes à WasqueàSal, 
père de M Albert Bernard, comptable de la mawon Uros, 
M. Jean Bernard, w a a t d'être nacevevr. avait été com-
missaire de poLic dons le dtyartement de la 8sône-et-
Loire. Il était décoré de la I>giuu dlionneur et de la 
ni lailK militaire. Née funérailles auront liera lundi pro
chain 2 juin, à dix beuica et doniie, à Wasquchal. 

A N N A P P E S 
V.f.I NION I)F, COMMISSION. — La Oommissii* 

scolaire se réunira, susnedi, 31 mai, à six heures et demie 
du soir, pt-.ur exaaiitnrc tl•** demandes de foumituret 
classique* lanUs p,er les iimtituteurs et institutrices. 

F O R E S T 
R é u n i o n d u C o n s e i l m u n i c i p a l . — 

T municipal «'eut réuni jeudi après-midi à trois 

heures 11 demie en session ordinaiTe de mai. 1/a lecture 
du compte administratif du maire pour l'exca-cece 1901-
1HJ2 n'a d'-nne Jieu à aucune, observation. Voici la si-
tu.i'ion: recettes ordinaires Z.622 fr. ; extraordinaires 
783,69 ; supplémentaires, 412.63. Total des rts-etu-s : 
b 842. fr. 96 Dépenses ordinaires, 5.123 fr. ; extraordi
naires. 714 fr. ; supplémentaires. 314 fr. Total des dé-
pense», 6.152 fr. 60. Kxi-.-derrt des dépeins*», 309 fr. 64. 
K-liquit de l'exercice préredent. 800 fr. Ketiquat déli 
n i f 'le 1'exerciee 1901, 490 fr. 36. \/t ocsnjite admui.»-
trat.*! est approuvé. 

I* (%eisi*il ;Mk.|ïte ensuite le budget vicine.ï pour 1903 
t'ulih comme suit reiettes. 1.600 fr., dépenses, 1.600 fr. 

M \ ! . ! i i . fréta-'-taire, commence ensuite la lecture des 
ai tuiles du budget primitif de 1903 qui sont discutes et 
arrêter* '--s UII^ après le» autres. Parmi le^ modincatsons 
apportées hgurani : 1. le vote d'une somme de 69 fr., à 
n-niturcT, r à la 1 '.iKse imniii ipal», stnime qui avait été 
accordée sous f<n-me de sTib«kies aux écolew libres et dont 
la i'nh-tkura n'a i«a« rat lié lemploi;2. une augmentation 
de 50 fr., sur ià traitement da M. la docteur Coubronne. 
me lac 'i charge du servre-a d'assistance médicale gi.i 
tuitc Ce nuppkment demandé par Vintérnase en raison 
du nooibiv uToMsant dï-s visute* médioale»*, est accordé 
à i'uini.imité sur !» [<r position de M. ie maire. tV>ui-
ci, eu i>a.,»uiit. rend luoiunage au dévouement haute
ment ipprécié de M. le docteur Coubronne. La plupart 
dt - w i 1ers s'associent à cet hommage. 

La s • i • Jt: Secoua Mutuels demande une plus forte 
subvention. M le maire déclara qu'il iw s oppose pa» à 
1-e que cette inibventsi a .sort augmentée, mais U pré
vient le Conseil que les centime,, additionneie pourraient 
bren être augn tés. A son avis, si i\m arcjdé à la 
Ùsinnihle le ccifc so/iété, on oWrait égailement voter 
1CK) fr t-n plus au Itureau de Bienfaisance. Kn fin de 
rompt., snr 'a proposition d'un eonsiffli.er, il e-st procédé 
au vc'e s.crct sur cet article'. Une augmentation de 50 
fr est vui e par liuit v o n centre 2. 

I.a dis IMSI. 11 des articles du budget primitif se ter
mine à 5 n. 45 et. La séuiic.. est levé*. 

LA PROCKSSION- DE LA FPTK DTF,lT aura lk-u 
Of»uim 
gruwd 1 
tici]*r< 

nrdto prochain, à l'ivsno de la 
Ta \f *i*[Wi mniiu ipuie y par-

A N S T A I N Q 
l'N* .U.(*TDKN"r s'vst pn-Juit jeudi ofprès-niidi TPT» 

d ;ix iitUreH. Vu ouvrier couvreur qui tmvaiUait à un? 
m.flydii <n rtm*!truft ion daim (#tU!<«injnuik', «.r<int perthi 
J'cju: !»r >*t t ,mbt: sur un mjçon, Bonivré iielattiv, 58 
ans. li i'*.;t,iTjt F<-r -t, II qikJ, à non t<jur, arnH^hé 'le i«m 
échclJ -, vint «'.ib.eUre sur le sul». Ce deimier plu* ^rriève-
nv-nt \A- •*• ou • - ii compagnon, a été Ta.m.n* &n v-oiture 

Il t*e [rl.i nt ikj dmuleum inUfrum. M. l« 
U"i ;* , • or nu a -U ;ipiwil<: pour lui donner oV s Boin». 

i YMOIWCi 
B O U V 1 N E S 

AVI AUX CONTRIBUABLES. — U » rrratsts ins 
8e In i imtcunc de BOUVIIKS sont informés oue le* travaux 
des pi -te t ion» peur l'anssée 1902, doivent être «-xécutéa 
p'iir ] "1 courant, faute ÙV quoi le moi.Uint pourrait en 

IMPRIMERIE ALFRËD¥BOUX " ï t i s r 
A ROIUAIX, G r a n d e - R u e . 7 1 

A I M I t i d l M , , r u e C a r n o l , S 
Spécialité J A l ' F K HKN. P r o a p e e t u a a bon marché. 

F r o g r a i n m e a , I n v i l a t l o n a . C o n v o c a t i o n » s 

VOI'LKZ-VOrS quelque» bon» conseils pratiques i l 
aconouiiquci pour c» qui concerna votre cuisine, votre 
toiletu, vos appartement», etc., etc. Achetés Us volume» 
de Tante Rosalie, prix, 1 fr. 50, sn venta à la Ubrairi* du 
'Journal de lioulaix. 8546 

A V I S A U X BRAS8JCURS. — L a l ibrairie du 
Journal de Aoubaix m e t an venta das feuil les da misa 
a s feu. Tex te nouveau- 5293 

«Kufa fiai», rua au atais. 13 , 
IaA 1*1 I S I . l t I T É 

Vous êtes fabricant •» commerçant ! Von» ête» cour
tier ou représentant de maison» sérieuses T Vous fabri
quai ou vous v e n d » de bous et de beaux article» à de» 
pr.x avantageux ? 

Comment voulez vous que le public le Sacha, (i vous na 
le lui dues pa» ? Et "uel moyen plus sûr de 1» lui dire, 
que de le répéter fréquemment dans un journal lu par 
(eut I 

T O U R C O I B i a \ 
RBTOïION D U O0M6BEL M U N I C I P A L . — Au

jourd'hui vendredi, à b o i t heure» e t d e m i e d u soir, 
ie Conseil municipal t iendra, à l'Hôtot-tle-Ville, sa 
deuxième séance de l a session de mai . 

L A F F A I R E D E L's U N I O N C O M M E R O U L E » 
D E V A N T LA COUR D ' A Ï P E L D E J O U A I . — On 
se souvient que les membres du bureau de l't Union 
commercia le ! avaient é té poursuivis, à propoa d e 
l'émisHon de leurs bons, devant le Tribunal correc
tionnel qui lea avait condamnés à seize francs d'a
mende sans sursis. 

MM. Fouget , président, e t Léon Dujardin, tré 
sorier, ont fait appel de ce jugement . Par son arrêt 
e u date du 28 courant, la Cour de Douai a réduit la 
peine à cinq francs, e t a fait application de la loi 
Bérenger. Les appelants é ta ient défendus par Me D e -
vimeux ; notts donnerons sous notre rubrique « Tri
bunaux i , le dispositif de l'arrêt. 

LA FETK-DLKU. — Jeudi dans l'aprèervnidi, des 
ouvriers charpentiers ont commencé sur la Grande-
Fiaoe lin.stiiMation du grand reposoir d u haut du
quel la bénédiction du tJaint->Sacreinent sera donnée 
à la foule, dimanche pendant la procession. 

L E M O U V E M E N T S Y N D I C A L . — Les syndicats 
l.n Miche de laine et Le» sansi p 'ur , établ is , le pre-
Inier à la maison des Ouvriers, rue d'Alger, e t le sc-
ii.ml à l 'estaminet de M. Augus te Coibu, rue des 
P i a t s , 112, ont fai t le dépôt a l 'Hôtel-de-Vil le des 
s ta tut s de leurs, syndicat». 

A U LYCflE. — Le proviseur a fait verser à l'As-
soc ia t ion dei Dûmes Charitablea, une somme de 
cent francs, provenant de la quête faite pour les pau
vres, pendant la mat inée l i t téraire donnée au Lycée 
le mercredi 38 mai. 

L A B A G A R R E S A N G L A N T E D U TOUQUET. — 
M. Duti l leul , médecin légiste, est venu à Tourcoing, 
jeudi soir, vers cinq heures et s'est rendu a> l 'Hô-
tel-Dieu, où il a procédé à l'autopsie du corps d'Hen
ri De lat tre , la malheureuse vict ime de la bagarre du 
Tbuqoet . L a mort serait due, ainsi qu» mous l'avons 
d i t , à la perforation du poumon. 

L l i i ACVIlsKNTS DU T R A V A I L — A la Blature 
de M. Charl** Six, rue du Château, un ratta-cbeur, Ue-
sa*é Virgo. 30 ans, demeurant rue du Moulin, 90, a eu 
la main droite prise entre le secteur et le lévrier en 
pueant UIK1 issive-île corde au métier. Qui'inze jours do 
ivpoe lui ont été prescrits. 

— Dans Vatelksr de M. Ijouis Be^uque, se-rrurieT, rue 
du Bran-Pain, un traceur, Uustive Leieu, 16 ans, de-
inenr.uit rue du Urun-Paiii, i l , a été bsesaé au ]»KS! droit 
P.u- la chute d'uisi console. L'incapacké de travu 1 svra 
d'un* huitaine de jours. 

— I n macliiniste, Auguste Huébart. 32 ans, deTneu-
rant ru- d-s Cerlicrs, au soi-vice de M. Labous*is'-Duitllolt 
fils, ejitivprwicur, rue des Oarlie-rs, a eu l'index droit pria 
on travaillant à la mortaiseuse. Un repus de quatre jours 
lui a été «islonn*'. 

— Un ouvrier charptriiticT de la même maison, Achille 
Vandurpe, 27 ans, ÔA.micilié à Daidizeele, en portant un 
DKkdrier, a fait une ohute et s'est cotitosioruie les côtes. 
Ci>i jours de ropos ont étté preacrits au bVaac. 

PRGC£S-VERBAL a été rédigé à la charge du nommé 
D. D. . . , âgé de 37 au», ouvrier frogerou, demeurant rue 
de RoTibaix, 56, pour ivresse, tapage et rassemblement. 

U S ARRIVAGES AUX HALLES. — Hier jeudi, il 
est arn/vé aux bail es : uiaroe. 1.300 kil.; pois, 100 kil.; 
caria », 23 kil.; asperges, 152 bottes. 
» U f f i i MIIAIM&, i i l> rVasse», U, rtw Saint Jacques 7119 

M O U V A U X 
R é u n i o n d u C o u i s e i l x u u u i e i u r i l . — 

Le Conseil muuk-.nal de Mouvaux a tenu j . IKII soir, à la 
iMoirie, sa deuxième, séance dg la session budgétaire de 
niai. La séance est ouverte à huit heure» ciuquuaite, sous 
le, présid.-nce de M .Victor Vincent, maire. Vingt eon-
seiUer» sont présents. 

— L'érection d'un monument à Oambetta. — Sur la 
pr<»osition de M. h.< Maire, le Conseil vote unii somme 
de 25 francs pour It-rectiou, à Bordeaux, dHm monumeut 
a U.uubetta. 

Pour les victime» de la Martinique. — Jl. le Per
cepteur a proposé de faire une souscription à doniiciic 
pour les victime» de la Martinique. Le Consen reiisiuose 
cette proposition. 

Les ru.'s Marceau et Goxnbetta. — Le Conseil 
donne acte à l'administration d» la communication darne 
lettre de M. Cypra, agent-voyer, concernant lu miise u 
viabilité de* ruê s Marceau et Gainbetta. 

—— Les livrets d'ouvriers. — Au cours de la précédente 
séance, M. Decottiguies avait desnandé la gratuité pour 
les livrets ouvriers de» je-un.es gens de moim de 18 une. 
Ai»rès avoir étudié La question, le Conseil vote une somma 
de 25 francs pour que les livrets soient deJ'ivréa gratuite
ment. 

Une demande, de M. le Percepteur. — Il est donné 
lex-tur« d'une lettre de M. le lVm-pteur sollicitant du 
Cunseti municipal une subvention evaeiuée à 1/10 de la 
perception. Le Conseil repousse cette demande. 

Une tenue aux pompiers. — .Sur la d««iunde du 
chef des pomper» volontaires, le COIIN.II vote une somme 
de 3J0 fr.uoes pour l'achat d'ehYU d'habdleuient aux pom
pier». 

Arrêts de cars ouvrier». — La Compagnie des 
tramway» rlectriquui a dounu satisfaxitioa au v a u du 
Conseil tendant à ce qu'un anét des lar* ouvrier» ait lk-u 
» la lVKv-.t'Or. C-nnoie lu (J.,mp*guie otfr« d'étaljlir un 
autre arrêt, le Consed demande que celui-ci soit hxé au 
G rand - Roun. ux. 

Distribution de layettes. — M .Deeottignies avait 
émis le vuiu qu'un erédu de 200 francs ifut p<«-te ;wi btsd-
gi t pour permettiv la distribution de layettes» aux femmes 
qui doivsDt s'aCAx/uobsr. Kn r.uson de la d é p o s e quean-
traînerait cette oeuvre, le Conseil repont-sa cette iirojssj-
tieni, mais m-aumoins des securs pourront t«̂ MOurs être 
lex-ordés aux indiiteous par le Btir.au de bioiif iisu/nce. 

~— Le re-ai'iuv. iluui- ni die» Couim:-sions. — Ai ,jst pro-
oéde au l'eijouveUement des C«junmioo». Sont élus meni-
lii'es de la C^sDxuussion des finance» : MM. De-cotugnse* et 
Montagne, en rempraeam nt de MM. J>e Rèrer et Le
brun. M. le Maire prie le Conseil de désigner deux de ses 
membres pour fane partie <iv la Coinmiision de i'Hospice. 
M. C.uli.r. adjoint, est élu au premier tour de scrutin 
par 12 voix sur 20 votant», et au second tour, M- Petit, 
par 19 voix sur 20 votant». 

M. Cariier, eu son nom et au nom de M. P.-tit, remercie 
l'o-ss- mblee lie l'honneur nui vient de 1 ur être iait . 

M. Mescaert demande par qui a r a U nu l'Hospice. — 
Va-t-on e'I.rieuliser ou laïciser ! dit-il. 

M. Vincent réponil que cette question regardera la Cotn-
injss.l(,n et qu'il ne peut rien dire ù ev sujet puisque qua
tre membre» restent à nommer par le Préfet. D'aille-urs, 
il s'c-jiteudra avec ses collègues élus pour la solution de la 
question. 

M. DcmuWeT estime qu*1 le Couse 1 municipal qui est 
élu par une majorité républicaine et anticléricale ne p.'Ut 
0«ii--*-r placer de» rehgi >uses à l'Hospice : il ne faut pas, 
dit-il. JaïcisFr le» école» et en même temps m.ttrc de» 
c on gre'g aitiste s dan» les Hospices. 

M. M.acaert prie les deux nouveaux éhs . MM. Carlier 
et Petit, de ueariasiormcT si la Commission décide d'ac
cepter les goson. — M. Oariier approuve cette siée qui, 
dit-il, n'est pas mauvaise. 

i Questions diverse». — U Conasu «^prouve le bud
get de» Fabrique» d'Bgiwes ; le budget des chemin» vici
naux et ses rapports concernant divers travaux de v o n » . 

Budget additionnel d» 1902. - Les recettes » 
•chiffrent par 67.923 fr. et les dépense» par 66.293 (r., d ou 
un exuédent de recettes de 629 fr. 30. 

Budget primitif de 190e>. — Le Conseil vobe le 
budget primitif de 1903 qui «e chiffre par 67.802 fr. 60 en 
recettes, et 67.775 fr. 06 en dépenses. Lexcedunt de re
cettes est donc de 27 fr. 42-

Le Conseil se constitue ensuite en Comité secret pour 
l'examen de questions personnelles. 

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL. - Ban . l'usine de 
MM. Lorttiims frères, un jeuae ouvrier, t « w g e a Légat, 
15 ans, «'est « e s s e la main gauche avec une aigiuUe. Un 
repos de huit jour» lui a été prescrit. 

— Dans le même étaWiasensent. un liseur, V sjtor Scai-
b-rt 48 ans s'est bVssé aux reins en ramassant de 1» 
laine'. Un repos de .cinq jour» lut a été ordonne. 

— U n conoserge, Alexandre Peimequin, 50 ans. s est 
b'.essé aux reins eu soulevant un pillage. L incapacité de 
travail sera dte huit jours. 

B O H C Q 
LES SUITES D'UNE PERQUlfTTiP'N. - Il y a 

quelque temps, m » fourche était dérobée, au préjudice 
de M. AlU-rt Desutmbe-s. LlumUl» murucipal et cultiva
teur au hameau du Tauat» : ce dexnser avait oui dire que 
la fourche se trouvât ches une de se» voisine», Mme b . . . ; 
U en fit donc la diéoieration à M. CaikU*. commsssaide de 
ixilice, en le priant d'opérer une p-rquisit»». Une four
che fut bien trouvée au cours de lopération. mass ce 
n'était pas celle oV M. liestombes. La pobee ne devait 
poartant pss s'en retourner brestouaie. oar au cours de 
ses bivwtimiUon». M. Ossrlc* découvrit dans un pigeon-
«ier dieux p igeo» vovageurs, détenu» aaus 1 autorisation 
de la nréfeeécsv, — Mme K... est d origine belge, 
a^ocès-vèrbal a aussi i*é rédigé à la charge' de cette d.r-
nière, qui, d'ailleurs, prétend que les volatilea sont bâ
tardes. 

PROCÈS-VERBAL a été dressé, dans la matinée de 
jeudi, par le gur«le Olivier, contre une ménagère du 
ouartier du Blanc-Four, pour attuntaU publics à la pu
deur et ivresse manifeste. 

SALUT S O L E N N E L — A l'occasion de la fête du 
St-SacreTOent. la diorale t Les. MéJomaues Roncquois » 
a chanté, jeudi soir, à huit heures, un salut solennel ; 
les morcwMix suivants ont été exécutes, nous fe diirection 
de M La barre : « Ave Maria », de Henri Reber ; « O 
HJaitaris », de Th. Dubois, et < Turrtnm ergo », de 
Fr.unck. 

» l U E S e 1 î O Y . i l I B - D B U L B 
CONTRIBUTIONS DlTtRCTES. — Le contrôleur des 

contributions d\re-ctes se rendra, à la Mnirie, le samedi 
7 juin, à neuf heures du mutin, pour établir, de concert 
avec les répartiteurs, les état»-matrices des preetatiofis, 
ooirtributioTi» p.-rseow.i fle-mobilière, ainsi que la taxe sur 
les biens de main-morte. Il recoeiMeru, en outre, les ren-
sejgnciments reftttifs à la contribution des patentes. 

IL PARAIT que la t défense répuKicaine » n'était 
plus gurantie d'une manière suffisante à Lille et que 
a l'mvasion oléricane * menaçait de nouveau la M société 
errae ». Racontons les faite terrifiants qui justifient ces 
crasate» : 

Dtpuu, longtemps, l'usage était, dans un certain nom
bre de paroisses a» 'aille, d'aller chercrier soiernietf^mant 
les enfanu» qui, poui la c^aUinnatKsa, étaient réunis soit 
dans une école, so't dans un locai avoàsmant 1 église, 
tlérié-ratenieiit, on se bornait à traverser la rae. Notre 
vigirante admmi>tr.iUuu a ru dans ces actes pourtant 
inoffonsifs une sorte de rétablissement déguisv des pro-
cewsions, et. dans ces dernier» jenirs, ou a dressé succes
sivement procès-verbal à MM. 1 M doyera* de Saiiit-
l'ierrc Saint l'aui. de S.ante-CatlieriDe, et à M. le curé 
de Saint-Louis, à Fives. 

Jeudi, la patio» se tenait prête à verbaliser également 
contre M. le doyen de Saint fitàenne, qui, ayant été in-
foi"mé de ce qui s'était pansé ailleurs, et ne vouûont pas 
mûler une querelle même futaie à l'un des actes impor
tants de ua vie religieuss. donna des instructions pour 
qu'aucune sortie n'eût lieu. La» envoyés de la moine en 
furent donc ]«jur leurs frais et leur déplacement. 

>ÎC:<>LE DE TIR ET D'INSTRUCTION MILITAIRE 
D E LIIJ.E. — Dimanche lgr juin, école de bataillon nu 
terrain de manœuvre de Ronchin. à huit heures MU matin. 

I.E DRAME PABStOWNEL D E WAZEMMES-
LILLE. — MOHT D P MimmiEU. — Ccanane il était à 
prévoir, Louis Darquennes n'a pu survivre a ses blessu
res. Le meurtrier, qui svast été amené a ITiopiLal Sainte-
Eugénie, dans le coma, n'en est <^<m sorti et. jeudi, à qua
tre heures du matin, il rendait le uVrn* r soupir. L'état 
de sa victime, Louise De Sutter, ne s'était pas aggravé 
jeudi matin, mais le docteur croit qu'une opération pour 
l'extraction des balles sera nécessaire dans le plus bref 
délai. 

ENTREPRISE GÉHÉRALE B'AMEDBLEHENTS 
ÉCLAIRA6S, OMETS D'ART 

Ltsmaeaxa» et atelier» de MOREl.-l .OttU. M e t » , rue 
r.oyale à bille, tant traasleré» etreuais 1). rue £<«uerm»i!>, 
ancitasemaiiai lUsai D I L I U U I . Ml 

traisrportée le lendemain matin à l'hôpital ou elie mourut 
la sou-. L'accusé nie la» faits <rui lui «ont reproone». — 

TRIBUNAUX 
COUR D'ASSISES DU NORD 

Audience du 29 mai 1908 
Préstdeno» de M- Lanio, conseiller 

Ire affaire 
FAUX ET E.SCROQlTERIEiS A VERVIiatiS (Belgique) 

rraneoii Nantit , âgé de 42 an», né à Trêves {Prusse), 
comptaille, demeurant à Ll le . a étté emp.oyé par M. 
Jacques .Vntoine, fabricant à Ve^viers (BeJgiitue), du 12 
in:u 1901 au 2 di<-euibre suivant. 

Comme u menait une vie dissipée, nvait en outre de 
grandes cliare^-s de famille et oe possédait pas les res
sources néc-i-saires. il avait été- amené i assisse dan» la 
ersse dont il avait la csrde. L'accusé a ainsi détourné 
une sniuiic total» de 12.a96 fr. 25. et a commis 26 faux 
en écritures de coIi.ln.rc-. 11 a, de plu», fait -usage de ces 
faux en lus soumettant à la venlicalio" de son patron. 

N a u f e qui avait pris la fuite lorsque s<Ss «gisements 
ont et* découverts, a été arrêté à Lille, et las faits qui lut 
sont reprochés ont été dénonce» ofhcieHement par le» 
autorités rudieiair*. de Belgique, cet .accuse ne pouvant 
•tte extrade par .oit* de sa n;vtH>nalite rançaise. Il a 
fait des aveux compkU. — Défenseur : M Aliaert. 

*'ranoo4S NauUe est condauiue u »-pt ans de réclusion 
et ZM franc* d'am-.ude. 
2e affaire. - COUPS MORTELS A TAlsEMQl^JrlEfi 

lae 8 février deraier, à Valeticiennes, Charl-:« Hornez. 
âgé de 33 ans, ne à Casnbrai, coideamiar, a n avait raou 
son salaire de quineaine et qui avait eW dnns plusieurs 
ci.bar.-rs de la ville, rentrait ver» dix heur.* du soir, 
idans la chambre de Mme veuve Lariga-ud, son amie. 1 * 

e querellèrent ches eux. , . . , , , . t , 
La jeune Marthe Carigaud, agee de 11 ans, fut alors 

i «» i„ J.',,,» «^A,». A- vMilenoes au cours de laquelle Hor-téxnoin d'une scène de vioienoes 
nez, tout en disant à sa mère 

Homes est acquitté. 
Défenseur: M' A. d'Hooghe. 

ai» te f... un cs/up 
ventre. Celle-ci tombait sur le de Dieu ! » la frappait a» ventre. <jeiie-ci lausoait, sur ie 

cuup, et relevée par les voisin», «vie fut mise au lit et 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL OE ULLl 
Audience du jeudi 29 mai 

Présidence de M. Ses, vice-président 
I u c i d e n t n é l e c t o r a u x A T o a r a o l n g 

H 1 » M s l r e u s e 
Cas] individu» sont' poursuivi» pour coups et blessures 

à l'occasion d'une scène qut s'est produite dans la soirée 
du diniamolie 27 avril, après le pRinier tour de »crutin, 
entre de» partisan» de M. Dron »t des socialiste». Les 
prévenus «ont : Jules Haluin, 26 ans. rattadheur, rue di.e 
Piats, à Tourcoing ; Joseph Deberghe, 36 ans, lileur, rue 
de Civil ; François Dequiuk, 33 u i s . rattatlieuc, rue du 
Japon, 23 ; Altrsd Resnpteau, conseiller niunicipal de 
Tuurcoiaa où il tient, rus du Cdiéne-Houpline. le cabaret 
de F» Le du Diable », et Cyrille laescroart, 30 ans, tisse
rand, rue de l'Ermitage. La principale victime iat M. 
Cliarle» Depaepe, journalier, rue de Nancy t Le diman
che 27 avril, dit-il, je revenais de la Croix-Rouge, après 
le premier tour de scrutin ; j'ava* été scrutateur. Je s-ui» 
rentré cbes ma mère pour dire bonsoir. En sortant, il y 
avait sur le trottoir d'eu face un groupe de dix, quinze 
individus, qui se sont avancés vers moi »n criant: « A 
bas Dron! » Voyant qu'ils avançaient toujours, j'ai crié : 
c Viv" Dron! » Alors, ils se sont jetés sur moi. en criant: 
c A bas le» dronistes ! C'est Haluin qui m'a frappé le pre
mier, a , . 

M. le Pn.V'ient. — VOTS avez dit que vous avez ete 
roué de coups et oulbuté plusieurs fois: que vou* avez 
même été ainsi roulé sur l'espace de vingt à trente mètre». 

R. — Oui, M. le Président. 

M. le Président. — Le certificat médical constate des 
contusions multiples sur le -corps et sur la face, ainsi que 
des écorchures sur la figure. 

Mme Réme Dc-p^T*- femme Medo, retordeuse. rue de 
Nancy, soeur du précédent témoin, donne des tassasls plu» 
complets sur l'agression. Entendant du bruit, des cris : 
« A bas Ipron ! Vive Dron! ». elle sortit et ispenfut son 
frère aux prise» avec 1» batrdo ; elle chercha à le dégager, 
dans la bousculade «lie Kc,ut sur l'a'il un coup de casse-
téte. 

D. — Quels cris ave-a-vous entendu ; 
R. Us criaient : Tue-lc ! tue-le I c'est un ironiste. 
D. — Halluin avait-il un casse-tête T 
R. — Oui, je lui ai vu un oasse-tête dont il frappait. 
D. — Vous avez douni; lies uétails sur la scène : voua 

avez dit qu'un des individus avait mis la tête de votre 
frère entre ses jambes où il la serrait comme dans un étau; 
et puis un autre a crié : Rocire-toi I lache-le, je le tiens, 
pour que je le rossa Esi.-ce vrai 7 

R. i— Oui, c'est bien vrai. 
Mme M -io ajoute que, ensuite, Rompteau a brisé un 

carreau chez Mme Depaepe. Tous les faits de cette ba
garre »ont confirmés par M. Jules DcLbarre, journalier, 
rue du Japo» ; Mme Marie Oastelain, femme stoussul, 
ménagère, rue de Verdun ; Henri Deuève, journalier, rue 
M-vreugo ; Fier* DeiKnpe.doubitU.se,rue Haule, j t Achille 
DucouTi.mbier. tisserand, rue Marengo. Mme Louise Meu-
l.-1)i'oue-k, femine Leclercq, cabanetière, rue du Chêne-
Hoiipline, a entendu Routptsau crier: «Attent ion! ne 
frappons pa» sur les ne'itres, frappons sur les dronjstesj » 
Ijesci-oart a cassé chez elle un paarû*afj de porte. Unie 
autre victime de la rixe t s t aussi rntrintir. c'est M. AHred 
B.'gliin, domestique, rue du Chène-Houpline. < J'ai vu 
courir Depaepe, déclare-t-il. ce n'était plus un homme, 
c'était un sanuiamt. J'ai dit islors à ceux qui le fraipTsiient : 
« 11 faut être lâche pour frappeT à vingt sur un homme ! a 
Alors ils ont répondu : « Ali ! tu es comme les autres, tu 
•s im dromste.' tiens ! » et Rompt.au m'a porté un coup 
de poing américain. 

Lm entend troi» témoins à décharge. MM. Desmettre, 
Masure et H'iquette, dont les déclarations tendent à prou
ver que Rompteuu n'a pas participé à la bsegarre. Dê e 
cinq inculpes, un seul, Cyrille Lscroart, a été oondamné, 
quatre fois : huit jours pour bris de clôture, un mois, trois 
mois pour coups et^biessures. Sauf Haluin, ihs oient tous 
le» faits qui leur sont reprochés. M. Rompteau sut le seul 
ejiii s'explique un pas longuement sur l'affaire. « Moi, cou
se lUr municipal, je sortais du bureau après le dépouille
ment. J'étais entre élans un -estaminet où j'offrais un verr» 
à des amis, quand ou est venu me prévenir qu'on causait 
tout chez moi. J'ai couru ; des casent* de ohes Leolercq 
ont brisé mes vitres. J'ai aussitôt été chez le connue saire 
faira ma plainte, il était 8 heures 40 et ou -> que c'eut 
à 8 heures 1/2 que j'ai porté les coups ; je ne pouvai. pus 
y être. vC"ost urallieuivux detre deydhonoivi commie caL! » 

M Docaudtii pr-syiite la défense de Ronipteau : il y a 
un douU-, d; t - il, sur la culpabilité de son client qui e*t 
resté sur le pas de sa porte, sans prendre part à la n i » ' . 
Le Tribunal a retenu les délits de coupe et de bris de oléi-
ture relevés contre les inculpés, malgré leur» di'négatioiis; 
le juireènent^ relève longuement les dépositions des u-morns 
qui établissent cette culpabilité. Jules Haluin. Joseph 
Deberahe, Françoi» Deqsiok, Alfred Rompt-eau et Cy
rille LscToart sont coiteiamnés ê liac-yn à trois jours de 
praon : les quatre premiers, qui n'ont pis d'anti-céd.tnts 
judicuires, ootiennetit le bém;hce du sursis. 

— X -
J E U N E S VOLEURS QUI PROMETTENT. - Troi» 

tout jeunes gens sont traduits devant le Tribunal correc
tionnel de .LiJle pour un vol acdaeieux qui nVst d'ailleurs 
pis leur'coup aesasi. Hsetar i'r.KHie, îiiaawi'uvre de ma

il, uieu ta r.t à Tourcoing, lue du Toaquet, et Henri 
.-ka.rt, joui'uaJi.r. chez Ouenn. ru*- du Haas,' n',>nt 
2J ans ; Arthur Bailleur, journalier, me du H.ue. a 

19 ans. L'un d'eux avait trouée- un j e i coup à faire chez 
Maie Zcaobie Calm. fentsac Rubeu. ménager», rue de 
l'r*pi*ae, il s'c«t ouvert à son cuinuade qui lui préje-nta 
le- troisième, « un copain très franc ». ejuciara-t-il. et qui 
saura aider. En effet, le 8 ma:, entre nuoi et une le uiv, 
le trio pénétra chez Mme Rubeii a l'aide de fausses clef» 
et déroba tout ce qu'il put découvrir, une glace, des porte-
•acuaaaias, d-.i» mem-cliuirs, et un peu d'ai-gcmt. Vruoaac et 
Knookaert sont rendus à Leurs parents ; qaant à Bailleur, 
il e*st coiuUniné à six mess de prison. 

GRAVE AFFAIRE D E VOL. — Pendant cinq année», 
d«.-[iuis l'âge de 13 ans, M. Th<-!lier, banquier à Lille, 
ava.t à sou service un jeune employé, aujourd'hui Ifjtl de 
1S ans, Victor Domise, U était très satisfait de ses ser-
\ n s l o n m tout à coup, la négligence commença à appa
raître et a la lin, Dc-misc, se voyant sur le point d'être 
congédié, prévint lui-même de son départ. Peu Sfara*, on 
constatait un vol d'une rasa»» gravité- deeït U s'était rendu 
ooHpsbl». Cinq effets de ooinni ree. qui r-eprésentaisot une 
vaVur de 1.097 francs, avaisnt Oispams. Ce- vol avait dû 
ê:re commis p^edant l'absence des empilovés. vers midi, 
et le malfaiteur avait pénétré par 1» couloir grâce à la 
colimiasance de rétabiisSx-msut. Les effets fun.sut touches 
à l'e-Ji.-ajice par Domise qui, pour le» ncquitter. iuiito la 
•ignaturs de M. Tliell-er : c'était un faux, lui fait remar
quer M. le Président, qui aurait pu le oôuduire devant 
la Cour d'a.-sises. Avec l'argent. I« jeunf homme partit à 
BruxolJcs, pour y faire la fête ; puis, saisi de remords et 
sens ressourc-s. il r-viut SÏ coi.o'.itu-er pris-nnieT. Au
jourd'hui, le Tnbunaâ condamne Victor Domine à un an 
«t tin jour de prison et. e» BVtso» cV' ses bons antécédent», 
lui accorde le bénéfice de la loi BereafeT. 

Et ËXES DE MflXACE. — Paul Rica, tiss nuid à Ly«-
I •. 1. uni..->-. a l'Iia-liitude de battre su tiin«u ... c tous le» 
quiiue jours », nous dit un témoin, les jour» de pais : ce 
ioiir-là. il boit et il a la boisson anauvaise. Tout a une fin 
vt sa femme. Marie Dupriez. a fini par se fâober et porter 
plainte lors d'une soènr iplu» violente. I« 19 mars, vers 
neuf lrcures dm soir, la ferons- voulait rentrer chez elle, 
le mari voulut l'en enrpécbcr. la jeta à terre et la traîna 
pir les cheveux. Rica est, dit-on. un 'ivrogne < -t un pares 
senx 

g 

tissensKut eue lui donne le Tribunal ea lui infligeant s i s 
jours de prison avec sursis. 

— Voici maintenant une femme oui a battu ton mari. 
Céline Dnessens, 25 an», femme Lecooq, couturière a 
Tourcoing ; la jalousie en est la causa. A la suite d'une 
discussion, ver» cinq lieue» et demis, le mari, qui est 
lou.ur de voitures, ru? de Croix, s'emporta outre mesure: 
la femme prit un couteau dont elle lui porta deux coups. 
Elle ajouta même, dit un témoin : « Je regrette oe ne pssi 
pouvoir lui couper le cou ». Cela n'a toute-foi» pas ea 
grande gravité, car Céline Driessens n'encourt que cin
quante francs d'amaoïde avec application, de la loi Bai* 
renger. 

BRUTALITÉS. — Le 25 mai dernier. Alphonse Dafe-
reau. 26 ans, peigneur, à Roubaix. se trouvant das* ua 
cabaret, se prit de •querelle avec Eugène VanleynMeile. 
rattaoheur. rue du Fort, qu'il roua de coups : vingt jour* 
de pr --on à Alphonse Duforeau. 

K X r L O r r s DE R O I B A I H I E N N E S . — Deux roubai-
srennes, iîabrielle ltosin?l, 27 «os, sans profession, e t 
ETiUtii Wattelle. 24 an», repasseuse, étaient à Lille, dans 
la soirée de samedi, dans un cabaret prè» ou tbéAtre : 
elle» avaient trop bu et dan» leur surexcitation, outra
gèrent grossièrement un agent de police qui leur con
seillait une atkitude plus calme. Elles furent coffrées 
aussitôt et comparaissent en état de détention préventive 
pour outrages aux agents et ivresse : à chacun» trois jours 
de prison avec sursi» et cinq francs <famende. 

AFFAIRES DIVERSES. — Lou» Montagne, un mois 
de praon pour infraction à un arrêté d'interdiction de sé
jour. — Albert Htstois, mendicité, vingt-quatre heures 
avec sursis. — Fleury Mersman. ivresse en rsridive oor-
rectionr.elle, six jours de prison et cinquante francs d'a
mende par défaut. — Cinquante franc» d amende à Charles 
Delbsecke, pour chasse e n temps prohibé et avec des 
l'acets. à Booducs, le 23 février, vers huit heures du soir. 
— Pour entretien de ooncubine et complicité, vingt-cinq 
francs d'amende à Otarie» Deilwye. et à Marie Oonaen, 
journalière, demeurant à Roubaix, -boulevard Beauropaire. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Audience du jeudi 29 mai 

Présidence de M. Dassonvifte? président 
Ls» Ville de Lille et lea Hospices 

contre ru Diversité catholique 
Un gros procès s'est plaidé pendant toute l'auduesioe de 

jeudi a la première Chambre civile : les Hospices de Lslle 
et 1» ville de Lille entendent faire déclarer nul le contrat 

Sur lequel Ks ont jadis concédé à la Faculté ubnc da mé-
ecine m jouissance de la moitié de l'Hôpital Ste-Eugésue; 

ils veulent lui retirer cet héepital. les services quVlle y a 
organises, les malades qu'elle y traite, mettant ainsi le» 
étudiants de l'1'nivvxsite catholique dans la quasi -impos
sibilité de faire leurs études et ue prendre quelque expé
rience en soignant le» malades jusqu'au jour où VUniver-
sité catholique aura pu elle-même construire et organiser 
un nouvel Hôpital. • 

Par acte cm date Vies 22 et 24 diécembre 1875, les admi
nistrateurs QVS Hospioes civrbi de LUÎe et le Conseil d'ad
ministration de la .Société civile anonyme de l'Institut 
catliolique de- Lille contractaient la e-oùe-x-ntion suivante. 
L'adminiswatioin des hospices t'engageait pour le le» 
octobre 18^6. uu plus tard, à ouvrir l'Hôpital Sumte-
Euge-nie, à Lille. e t à m-ttre & la disposition des services 
de clir.iq.ue —uKi »fe et ohirurgicale de l'Institut catholi
que, la partie des lits de deux pavillons que ladite admi
nistration afïecterait aux malade» et aux Massés, au mini
mum 120 lits, une salle à l'usage d'amphithéâtre, un cabi
net pour les professeurs et une salle d'autepsie ; de son 
côté, la Faculté catholique versait aux Hospices la somme 
de 143.000 f r W s . 

Pviieisnt 36 ans, la ville de Lille et les Hospices ont 
respecte ce contrat, pissé de bonne foi, et l'ont loya/wncnt 
exceuté, lorsque ! admirât ràTion colleetrviste déenaia le 
procès actuel. C'est M' Aliaert. du barreau de Douai, qui 
fa soutient ; M"' Théry piaule pour l'Université cathcliqu• •. 

Le contrat, dit Me" Allart, n'est ipoiut un ampée règta-
nv'iit du service inuérieur oe l'Hôpital, mais l'affectation 
,perpebuelle d'un immeuble publie à la Faculté labre de 
médecine, i l est nul pour deux motif» d'ordre puUic. En 
effet, il donne un droit d'usage et d'habitation perpétuei. 
or l i perjj.-tuité d'un droit ofusage est contraire au prin
cipe inëm: de la propriété : en tout cas, S n'aurait pu 
être concède, aux termes de l'article 10 de la loi du 9 
avril 1851, qu'avec l'autorisation du Conseil municipal 
de Lille, ce qui n'est pas le cas. D'un autre côté, c e s t 
une prért«gative donnée par la loi de 1851. aux Coertmis-
sioris des Hospices que de choisir eùies-méines les méde
cins, les pharmacien», les aides et les infirmiers qui doi
vent dcsroer leurs soins aux malades ; cette prérogative 
S'est point transmissib'e. M plus que n'estpossible u s 
asete \uv leqael le maire d'une e-ommune céderait à ua« 
personne quelconque, tous ses pouvoirs. Or, le contrat 
donne à la F»t-ulte catholique le choix des «professeur» et 
de» soem», c'est contraire à la loi, et voilà la arcuode 
cause de nullité. -En vain Von invoquerait la loi eW 187S 
sur la liberté da l'enseignement : elle n'a pumt déroge aux 
principes généraux du droit. 

Subsidiairemeut. M" Aliaert soutient que, le contrat 
fût-il valatsle. il peut, en raison de la perpétuité même, 
être désssacé à tout moment. 

Il ajoute que i«rtie des 140.000 franc» verses psr l'Uni
versité carhulique lui «eia remboursée, elœiucuou faite 
de la somme équivalente aux vingt-six années de jouis
s a n t de l'Hôpital. 

I.a plaidoirie de Me Aliaert a duré près de trois heures; 
le Tribunal a renvoyé au 6 juin pour en^-ndre M' Théry : 
nous donnerons alors les arguments de la défense. 

TRIBUNAL OE SIMPLE POLICE OE ROUBsll 
Audience du jeudi 29 mai 19C2 

Président : M. l \ ' i t . juge de paix. — Ministère public: 
M. Prud'homme, commissaire de police 

La loi Crammoiit. — Augustin l«?rnoult, inculpé 
d'uvoir fait subir de mauvais MnUs—enr» à un cheval, 
est coudaanné à cinq francs d'aineislle. 

Ivresse et pe>lice des cabarets. — Pour ivresse 
publique, cinq francs et un jour de prison à Jules Merl
in, m : trois francs à Alexandi» Tassiart ; un franc à Louis 
DesuwfcU:. Pierre Foastaine, Ghar'c* I^blanc, Louis Ver-
praeta et Carlo» Gbenquièr*. — POUT :niraction à la police 
des cabarets : deux fraiws à Auguste Dujardin ; un franc 
à Jeun Loore. Anatole D^ec îuse , Henri Moret ; ~cinq 
fr.nieis et d:ux jour» de prison à Philomène C.. . , qui est 
en récidive ; uu franc à Jein Terneiuse, Auguste Anselle. 

Violences et tapota. — Deux jours die prison à 
Henri Haqu tie, de Wasquehsi. pour avoir frajipé s* 
fenmnj et onze francs d'a-ni -nde nea* tapage nocturne ; 
trois jours de t-mva.il à Henri Ix>r*h;oie et un jour à FJo-
die Venu ui.il. pour violences : un franc à Arthur Poteau 
pour tapage nocturne1 ; uti franc pour injures v. rb-il s à 
Eugène Lefp». — Un fn'.nc d'.-.ewnih' à Désiré Barlin et 
Pierse Boitai, piur avoir jnii-sé sur d.j< nui.ss.fs au jiarc 
de- lk.l-bieUX. 

tout ca», il fera bien de se câliner, c'est l'aver-

TRI8UNAL DE SIMPLE POLICE 
OE QUtSNOY-SUR-DEULE 

Audience du 29 mal 1902 
Pré bdenee é.e M. M-.-rlavède, jtiece de paix. — Ministère 

publie : M. Mouttct, commissaire de police. — Omffcf : 
M. Dhatiuin. 
Oii?e affaires piéseuitant peu d'intérêt sont inscrites au 

r o i>. — M'entendent condamner à une- amende de 1 franc 
et aux dépens, la contrante pat corps fixée ji deux jours : 
Caminle Rc-mv, défaut dV'ihenillage : Emile Braisne. 
Charles Lesage. Jules Dsiespierre, J.-B. Laclou. Louis 
Maa-quiUie, l>a.ul C o r d o n s -
Joseph, Loub 

Cordonnier. Plana 
; Mélisse, et Louis Dujardin, qui ont dépassé 

FEUILLETON DU 31 MAI 190J N» 6 

LES SEPT HOMMES ROUGES 
Pltl.MII KU PARTIS 

1. - tHITStil 
L'une «tait Ida, ce t te étrangère qui é t a i t arrivé» 

e n France avec Kicardo Uomea de S a n t a - F é . 
L'autre était Jacques Brémond son mari. 
C'était la première fois qu'il» se montraient ensem

b le e n public depuis leur mariage. 
L'apparition de ce t te ravissante personne à l'O

péra fit sensation à l'orchestre, parmi les g i lets en, 
coeur e t le» cola cassés, e t dans les loges parmi les 
é l égantes . Ceux-là admiraient sa beauté éc latante e t 
s a n s rivales ; celles-ci, sa to i l e t t e «t ses diamants : 
l a to i le t te éta i t d'un goût .rréprochable, e t les dia-
• s a u t s , de la plus belle eau. 

La crit ique la plu» impitoyable ne trouvait là au
c u n e prise. L'étrangère réunissait ce qui e s t l e rêve 
secret de toute femme : jeunesse, beauté, élégance e t 
trichesse. 

E t dans ton» les regards, sur toutes les lerre i , 
tu voya i t surgir la même quest ion : 

Quelle est ce t te femme? 
Seu l s , quelque» privilégié» eussent pu y répondre. 
U n personnage placé à l'orchestra, au te in t oli-

Iràtre, à la figure de s inge par l'artoc» at 1» duplici-
W , e t qui é ta i t entré à l'Opéra au moment où M. e t 
l i m e Jacquet Brémond prenaient possession de leur 
l o g e , écouta i t e t souriait . 

C'étai t Kicardo Ges tes de 8 a n U - F é . 
S o n oeil profond « t sombre fit le tour d» 1» ss i l» . 
Probablement , i l rencontra ce qu'il cherchait . 

car, tout à coup, un signe imperceptible fut échangé 
e n t r e lui e t un spectateur placé dans une première 
loge. 

La Rosati é ta i t en s c è n o ; l 'at tent ion fut absor
bée par le ballet. 

Lorsque le r ideau tomba, toutes les lorgnet tes s e 
tournèrent d'un commun accord vers Ida. 

— Prodigieuse 1 prodigieuse 1 s'écria l e jeune vi
comte de Sa in t -£s tèphe . P l u s de chic que Casca-
rino e t p lus de diamants que Blanche ! C'est é ton
nant I 

— Elle me rappelle Mme de N a n g i s , d i t le baron 
de Clairval,nvic un soupir si bizarre que ses lèvres 
prirent la forme d'un accent circonflexe. 

Ce baron de Clairval datait du siècle ; i l ava i t é té 
un des a beaux» de 1830, e t une certaine Mme de 
Nangis , qua personne n'avait connue, é ta i t restée 
dans sa, mémoire comme le type par excellence de la 
beauté féminine. 

— Ah I baron, s'écria M. de Saint-Estèphe arec 
un accent de reproche, encore vos souvenirs d'ou
tre-tombe 1... J e ra is aux Tense>i<rnements dans les 
couloirs, messieurs. . . Ma parole d'honneur, el le e s t 
prodigieuse I 

— Messieurs, d i t à son tour le pruioe Aprassimoff, 
un Russe francisé, je suis certain d'avoir rencontré 
ce t te étrangère, au Bois , en compagnie d'une espèce 
de Bartbolo qui doit être Brésilien, Péruvien, Chi
l i en o u Mexicain. Mais TOUS le connaissez tous , ce 
mystér ieux personnage ; il est très assidu aux I ta 
liens e t à l'Opéra. 

— L s prince a raison, répliqua un des assistants; 
j 'ai suivi deux fois, à cheval, l a voiture de c e t t e ra-
Tissante personne. La première fois, je l'ai perdue 
dans l'avenue de Madrid; la second* fois, e l le m'» 

conduit Ghausséc-d'Antin. Après inTestigations très 
sérieuses. . . 

- E h bien? 
— J e n'ai rion pu découvrir, sinon q u e l l e habi

ta i t un hôtel de la Chaussée-d'Antin avec un Mexi
cain richissime. 

— D'où vous avez conclu ? 
— Qu'elle éta i t sa nièce ou bien sa fille, à cause 

de l 'âge. . . 
I l y e u t un sourire sur les lèvres des ass istants . 
— Sa nièce ! sa fille t dit le prince d'un air de 

doute . Vous devez vous tromper, mon cher la Mor-
laye . Cet homme a bien plutôt les façons d'un jaloux 
que colles d'un oncle ou d'un père ; e t ce qui le prou-
Te, c'est que jusqu'à ce jour, à part des promenades 
au Bois dans une Toiture fermée, ce t to belle é tran
gère éta i t restée recluse. 

— Mais, prince, fit observer M. de l a Morlay», 
ne voyez-vous pas qu'elle est accompagnée d un hom
m e jeune et parfaitement distingué ? 

Le prince Aprassimoff dirigea sa lorgnette vers 
l a loge occupée par M. e t Mme Brémond. 

— C t t t vrai, dit-i l . U n fort beau garçon, ma foi l 
Messieurs, je donne ma langue aux chiens, e t , com
me le vicomte, je vais aux renseignements. 

Le groupe quitta l'orchestre e t se perdit dans les 
couloirs. _ 

A la porte du foyer, juste à la place qu'occupait le 
f ameux banc durant l » saison des bals, se trouvait 
n u personnage fort entouré ea ce moment . 

C'était M . le comte de Roddes, u n des princes d« 
la finance. S a fortune «e chiffrait par millions, di-
sait-on ; mais comme c'était un de ces grands jouis
seurs qui je t tent l'or psr les fenêtre» pour U sat i s 
fact ion de leur» plaisirs, i l ne dédaignait pas de rat-

trapper d'ans les affaires ce que lu i coûtaient ses 
pa.---.ions, son luxe e t sa vanité . 

M. de Roddes avait un pied dans toutes les entre-
srise* : e-ompaonics de chemins de fer, assurances, 
mines, canaux, métallurgie, i l é t a i t dans tout e t 
partout , ne repoussant aucune affaire pourvu qu'elle 
lui rapportât un lucre quelconque. 

E n dernier l ieu, il avait créé le Crédit général de 
France avec des succursales dans tous les quartiers 
de Paris et des comptoirs m province et à l'étran
ger. 

I l avait aussi un pied dans la polit ique, e t son in
fluence, là comme dans le monde des affaires, é ta i t 
immense. 

E n somme, M. le comte de R o d d s était une de ce» 
personnalités puissantes qui s'imposent par l'auda
ce , le succès, l'esprit et les grandes aventures. I l fal
la i t être arec lui , e t non contre lui, sous peine d'être 
écrasé. C'était une dîme à payer et nul ne songeait 
à 6'y soustraire, parce que son concours levait toutes 
las entraves et apportait la réussite. 

M. de Roddes écoutait souriant, mais avec une 
impatience que son extrême politesse seule lui fai
sait dc-ruiser, tous l e s propos qui se débi ta i -nt au
tour de lui au sujet de la mystérieuse inconnue. 

En réalité ,Francœur,dit- i l à l'un des personnages 
qui lui faisaient eseorte,vou» ne savez t ien de précis ? 

— Non. i-
Ni vous, Gontran ? 
R i e n d e plus de ce que je v iens de TOUS dire, 

comte . 
— Ba.h! des histoires. . . E t TOUS, T>elv»-i ? 
— I>ése*t$iéré, monsieur le comte , fit l'interpelle) ; 

a s s i s c'est encore u n mystère ! 
L e comte baoass las épaulas d'une façon un peu dé

daigneuse . 

_ So i t , mresieivrB. dit-H e n se dégageant du t » i U « 
qui l entourai t . J'aperçois quelqu'un qui v a a u e t irer 
d'embarras. 

— Qui c.ti.i ? Jemanda-t-on. _ 
— EU! votre maître à tous , e t , ma foi, u cv.ui-.a 

no me di t rien, il faut désespérer de l ind i scrv t ioa 
paris ienne. . 

L» cetxi i s'entr'ourrrit sur ces mots , e t M., de 
R.oii'Ac* s'empressa de rejoindre un garçon un p » a 
débrail lé , au front légèrement rtiauve, à Va boucha 
sour iante , à l'oeil poviilant de mal ice e t de v ivaci té , 
qsri, à traTers l'œil de boauf d'une loge, oorrctsnsjasut 
avec beaucoup do fixité un cros po ints d» la sa l i s . 

Oe noiwoau personrsssîc n'estait asitre, e n effet, q u s 
Ju le s Béra'd, le p r i m * des journalisUes de ce t te épo
que . 

I I 
— Tu qvoqm*, Béroid ! fit une Voix raiHesase à l'o-

reHle du journaliste . 
Jutics lk-roM se retourna v ivement . 
— A h ! c'est vous , comt»! dit-i l e n apercevant M . 

de Rodl ' . s . 
Colui-ici ptusa «ans façon son ôras sons oelui de son 

nouvel interlocuteur. 
— Est-oe que vous ê tes ja loux , Béroid ? reprit 1» 

comte . 
— Moi ? fit le journal i s te tout surprit de la ques

t i on . E t qui vous fait supposer pareiBe énormito * 
— C'est que je veux surprends e n flagrant dé l i t 

d e s p i o n n a g e , mon cher. 
— Espionnage e s t dur , mai s j 'aecepte 1» mot . D y 

a parfois dans un geste , dans un regard, t o u t e une 
révé lat ion. . . Que Toules-sroua, comte, j e suis curieux 
par nature e t par profession. 

— Ht c e t t e révélat ion f 
— P a s encore arrivée. 
{A »u«w«) . anstairo LAPOTOTa». 
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